
mocratique pc,pulalre du Yânen à paniciper, dD!I droit 
de vote, à fa discussion de la question intitul6e "Ad
miaion de nouveaux Membres : rapport du Comité 
d'admission de nouveaux Membres concernant la de
mande d'admission de l'Oman à l'Orpnisation des 
Nations Unies (S/10345t6)". 

RNOludon 299 (1971) 
da 30 aeptembre 1971 

Le Con.reil de ttcurité, 

Ayant 1xam/M la demande d'admiuion à l'Orpniaa
tion dea Nations Unies pr~tée par l'Oman•", 

Recommande à l'Aaembl6e pœrale d'admettre 
l'Oman à l'Organisation dee Nations Unies. 

Adopt,'1 et l'unan.'mité 
à la 1587• 11«inct. 

es Ibid., Supplim,nt dt juillet, aolJt tt ,epttmbr, 1971. 
M/bld., Suppllmtnt d'avril, mol et fuln 1971, document 

S/10216. 

IMelnon 

A sa l 608fl séance, le 6 décembre l 971, le Conseil 
a décidé de renvoyer à son Comité d'admission de 
nouveaux Membres, pour examen et rapport, la de
mande d'admiasion à l'Organisation des Nations Unies 
tm~ par les Emirats arabes unis111• 

Réeolution 304 ( 1971 ) 
da 8 décembre 1971 

Le ConuU tk slcuritl, 
Ayant examl"' la demande d'admission à l'Organisa

tion des Nations Unies pré!ICntée par les Emirats arabes 
• 9'1 

urus ' 
Recomnuuuk à l'Assemblée générale d'admettre ks 

Emirats arabes unis à l'Organisation des Nations Unies. 

Adoptlit à /'unanimité 
d la 1609• .rtancl'. 

117 Ibid., Supp(hnent d'octobre, novemf>rt et décembre /971. 
S/10420. 

RECOJIMANDA'nON CONCERNANT LA NOMINATION 
DU SECIIETAIRE GENERAL18 

A ses 1618•, 1619" et 1620" 16ances, tenuea en priv6 les 1 7, 20 et 21 décembre 
1971, le Conteil a euminé la queaûon de la ,wxwnmandation P-n vue de la nomina
tion du Sccritairo pn6ral de l'Orpoiutioo del Nation.a unies. 

Le ConseU dt sécurité, 

B&aolation 306 ( 1971) 
da Il cWeembn 1911 

Ayant examiné la question de la recommandation en vue de la nomination du 
Secrétaire général de l'Organisation dea NatiODI Unlea, 

Recommande à l'Assemblée 16D6rale de nommer Secr6taire général de l'Or
aaniaation des Nations Unies M. fCurt Waldheim. 

Adoptlit à l'unanimltt d la 
1620<' sknct ( stanet privü). 

91 Quc1tlon ayant fait l'objet de râoludona ou décitions de la part du Conseil en 1946, 
1950, 1953, 19'7, 1962 et 1966. 


